
Dominique Moser      Aix en Provence le 14 janvier 2025 
Président du CIQ de Célony – La Calade - Lignane 
Aurore Rougier       
Présidente de « La voie de Célony » 
 
 
         Sophie Joissains 
         Maire d’Aix en Provence 
 
 
Objet : Permis de la Foncière Crédit agricole au centre de Célony 
 
 
Madame le Maire, 
 
Nous venons d’apprendre que le permis de construire de la foncière du Crédit Agricole concernant les 
commerces du centre de Célony pourrait être refusé aujourd’hui.  
 
Nous ne pouvons pas imaginer un deuxième refus de la ville concernant ce permis. Aujourd’hui nous 
avons la chance d’avoir une renaissance du centre de Célony, ne passons pas à côté. 
 
En effet, les commerces ont fermé les uns après les autres, pressing, boucherie, épicerie, primeur, 
laboratoire médical, cabinet de prothésiste dentaire.  
 
Les habitants souhaitent des commerces et notamment une grosse épicerie / petite superette. Cela fait 
partie des besoins qu’ils ont exprimés lorsque le CIQ a réalisé un sondage concernant leurs besoins en 
termes de commerce en 2023.  
 
Nous avions d’un commun accord entre la ville, la SPLA et les associations de Célony décidé de ne pas 
implanter un supermarché au centre de Célony par manque de places de stationnements. Par contre 
nous avons toujours évoquée la possibilité d’implanter une halle commerciale, une petite superette ou 
une grosse épicerie. 
 
Nous connaissons votre volonté à protéger les commerces et en particulier ceux des centres de village 
et nous vous remercions d’avoir agi pour que le Crédit Agricole propose le meilleur pour Célony. La 
surface disponible réduit les possibilités et ne permet pas de faire de supermarché. Hors le parvis de 
l’école, les habitants de Célony ne comprendront pas qu’aucun des projets annoncés par la municipalité 
ne voit le jour avant 2026.  
 
Nous comptons sur votre action pour que ce permis soit délivré et que Célony puisse voir s’ouvrir de 
nouveaux commerces dans les meilleurs délais.  
 
Nous vous prions d’agréer, Madame le Maire, l’expression de nos respectueuses salutations.  
 
 
 

          Aurore Rougier     Dominique Moser 
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